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et apporta sa précieuse contribution dans de nombreuses commissions
d'études. Nous citons entre autres:

Zurich 1930. Président de la commission «Plans de villes et
urbanisme», alors que sa fille, Mlle Thérèse Danger, en était le rapporteur.

Londres 1934. Il prend une large part aux délibérations de la
commission du cadastre et développa ce thème: «Peut-on établir un cadastre
type international».

Rome 1938. Remarquable conférence sur l'Evolution de la profession

de géomètre à travers les âges.
Lausanne 1949. Magistral exposé relatif à l'Enseignement

professionnel où il fit une analyse des rapports présentés sur cet objet, puis
proposa des solutions générales dictées par l'expérience. C'est aussi au
Congrès de Lausanne que, sur son initiative, la commission du cadastre
proposa la constitution d'un Office international du régime foncier que
l'assemblée plénière adopta à l'unanimité.

M. René Danger a enrichi notre patrimoine professionnel de
plusieurs ouvrages au nombre desquels il convient de relever notamment
ses cours de Calcul numérique des contenances, d'Organisation des
travaux du géomètre, de Topométrie urbaine, d'Urbanisme ainsi que la
Technique des lotissements et l'Evaluation immobilière.

Notre eminent collègue se fit en outre remarquer comme journaliste
et collaborateur du Journal des géomètres-experts français en y contribuant

par de très nombreux articles d'un grand intérêt touchant à tous
les aspects de la profession. Directeur de ce journal depuis 1921, il fit de
cette publication mensuelle une Revue technique des plus appréciées
en Suisse et à l'Etranger. Selon l'expression de M. le président Peltier,
il édifia par une suite de chroniques corporatives «une véritable doctrine
professionnelle ».

Les travaux, le savoir et la compétence de M. René Danger attirèrent
l'attention de la France et de l'Etranger qui lui conférèrent des distinctions

honorifiques. Notons entre autres qu'il était Chevalier de la Légion
d'honneur en 1935 et qu'il avait été promu Officier en 1950.

Nous perdons en M. René Danger un grand géomètre qui a hautement

honoré la profession et qui a fait rayonner au loin la science du
cadastre.

Nous garderons un souvenir inoubliable de ce distingué collègue et

prions sa famille si douloureusement éprouvée de recevoir l'expression
de notre profonde sympathie. Ls H.

Petite Communication

Monsieur Albert Jacquet, Montreux, élu comme Professeur extraordinaire.

Comme successeur de Monsieur le Professeur L. Hegg pour
L'enseignement de la mensuration cadastrale à l'Ecole polytechnique de
l'Université de Lausanne a été désigné M. Albert Jacquet, ingénieur et
géomètre officiel, à Montreux, comme professeur extraordinaire avec entrée
en fonctions le 15 octobre 1954.
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